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Preavis pour une demission d un cdi pour un
autre cdi

Par nono13, le 24/11/2014 à 12:23

Bonjour,rnrnje souhaite quitter mon cdi actuel obteni en juin 2014 ( cdd du 13/01/2013 a mai
2014) pour un autre cdi mieux payé, je suis employée non cadre, de combien mon preavis
sera t il? 15 jours ou 1 mois?rnrnCordialement

Par Lag0, le 24/11/2014 à 13:24

Bonjour,rnLe préavis est fixé par la convention collective applicable ou à défaut par les usages
(voir même par le contrat de travail). Donc impossible de vous répondre comme ça...
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